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LE PROJET PLASTIQUES : 
ET DEMAIN ? 
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L’EXTENSION DES CONSIGNES DE TRI 

UN ENJEU POUR LES CONSOMMATEURS 

+ 

OBJECTIF : 

simplifier le geste de tri 



3 

DOUBLER LE TAUX DE RECYCLAGE DES PLASTIQUES 

DES CONSIGNES DE TRI ÉLARGIES À TOUS LES EMBALLAGES 

PHASE 1 

2012 - 2014 

PHASE 2 

2015 - 2016 

PHASE 3 

2017 - 2022 

3,7 MILLIONS 
de Français 

 

15,6 MILLIONS 
de Français 

 

66 MILLIONS 
de Français 

 

3 axes de travail pour doubler le taux de recyclage des emballages en plastique : 

Étendre les 

consignes de tri 

pour tous les 

plastiques d’ici fin 

2022 

Créer un effet positif 

d’entraînement sur 

tous les matériaux 

(+ 6kg/an/hab. 

dont 2kg 

« nouveaux 

plastiques ») 

Moderniser les 

centres de tri  

pour trier tous les 

emballages en 

plastique 
+ + 
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4 points clés de la préparation du projet : études 

territoriales et adaptation de la collecte et du tri 

• Coopération territoriale pour définir le meilleur dispositif de tri à mettre en place : 
redéfinition des bassins de tri et augmentation de la taille des centres de tri 
 

• Adaptation des centres de tri  (automatisation des process, amélioration des conditions 
de travail, extraction des films, barquettes mono-PET …) 
 

• Remise en plat de la collecte en vue d’identifier tous les leviers d’optimisation et 
d’étudier différents scénario 
 

• Mise en œuvre d’un plan de communication complet pour mobiliser les habitants 
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Annexes 
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LA CRÉATION DE NOUVELLES FILIÈRES 

POUR DOUBLER LE TAUX DE RECYCLAGE DES PLASTIQUES 

Bouteilles et flacons PET et PEHD,  

pots et barquettes PP, PE et PET 
Filières existantes 

Films souples  

PEBD/PEHD 

Filières existantes , à 

consolider 

 

Pots et barquettes en PS, XPS, PSE 

 

Débouchés limités 

Pots et barquettes complexes, en 

PET multicouches, films souples en 

PP, complexes ou trop petits  

Ecoconception pour 

améliorer la recyclabilité 

ou 

Valorisation énergétique 

 

 

Emballages en PVC 

 

Tests de recyclage  

non concluants 

Plastique chloré impropre  

à la valorisation 

énergétique 

Élimination comme déchet 
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